
Angoulême, le 13 décembre 2018

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Reconduction de l’interdiction temporaire de vente et de transport d’armes, de carburant, explosifs et
feux d’artifice dans le département de la Charente

- - - - -

Afin de préeenrr  toute  atternte  à  l’oordre  et  la  sécurrté  publrcs  à  l’ooccasron des  manreestaions
annoncées ce week-end dans le département, la préeète de la Charente a recondurt les mesures
de polrce admrnrstraiee prrses le week-end dernrer et a srgné deux arrêtés :

• l’oun, portant rnterdrcion temporarre de port, de transport ou de eente d’oobjets poueant
consituer une arme par desinaion, d’oarmes de chasse et de munrions et d’oarmes de
déeense. Sont arnsr concernés tous objets tels que bombes de gaz lacrymogène, bâtons,
battes de baseball, boules de pétanque, etc. ;

• l’oautre, portant rnterdrcion temporarre de eente et de transports de carburant, d’oexplosres,
de produrts rnfammables et de eeux d’oarifice.

Ces  arrêtés  s’oapplrqueront  dès  la  nurt  du  jeudr  13  au  eendredr  14  décembre  2018  à  00h00,
jusqu’oau drmanche 16 décembre 2018 à mrnurt sur le terrrtorre des communes de la Charente.

Les  rneracions  aux  drsposrions  de  ces  arrêtés  seront  poursureres  coneormément  aux  lors  et
règlements en ergueur.
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